
Fiche de demandes  
Collège et lycée

Établissement :

Adresse : 

Nom de l’encadrant : 

N° de téléphone : 

N° de téléphone  
joignable le jour de la séance : 

Email : 

Tarif élève collège : 6€ / Tarif élève lycée* : 8€ 
Les places d’accompagnateurs sont gratuites** dans la limite d’une place pour 10 élèves

*Sauf spectacle tarif C : 6 €
**Au-delà, une place au tarif élève sera facturée par adulte supplémentaire. 

Rappel : maximum 50 élèves en soirée - indiquer une date ou un horaire de repli 

Tarif parent accompagnateur pour les sorties en soirée :  
39 € tarif A+ / 28 € tarif A / 18 € tarif B / 12 € tarif C 

Modalités de paiement : Le règlement se fait au moins dix jours avant la représentation ou à terme 
échu dès réception de la facture et du titre émis par le Trésor Public. Si les élèves financent tout ou par-
tie du prix (espèces ou chèque), merci de collecter leurs règlements et de nous faire passer un règlement unique.  
Si le règlement se fait avec le Pass’région, toutes les places réservées non réglées 48h avant la représentation seront annulées. 
Si le règlement se fait avec le Pass culture, la validation de l’offre doit intervenir au plus tard 10 jours avant le spectacle.

Fiche de demandes à retourner à la Scène nationale de Bourg-en-
Bresse par mail à scolaires@theatre-bourg.com, entre le 17 juin et 
le 19 septembre 2025. Les demandes arrivées dans ce délai seront 
traitées en priorité. Vous pouvez effectuer des demandes tout au long 
de la saison.

Bon pour accord et réservation  Signature

Classe Nom du professeur Titre du spectacle date horaire
nombre 
élèves

nombre
adultes

Mode de règlement : 
r espèces   r chèque (à l’ordre de Mme La Régisseuse de 
l’EPCC)   r Pass’région  r Chèque Jeune 01 r Facture 

r Pass Culture
Facture à adresser à :
Structure :
Adresse : 

N°siret :

Si vous avez des contraintes (élève en situation de handicap...) ou remarques particulières (projet en lien avec le spectacle...), 
merci de les indiquer ici :

Frais d’annulation sur les représentations scolaires : En cas d’annulation de votre réservation dans un délai inférieur à 30 jours ouvrés 
avant votre venue, 50 % de la somme prévue vous sera facturée. Toutes les places réservées non annulées 5 jours ouvrés avant la 
représentation seront facturées en totalité.
Frais d’annulation sur les représentations hors temps scolaire : Toutes les places réservées non annulées 48h avant la représentation 
seront facturées en totalité.

MERCI DE RENSEIGNER TOUS LES CHAMPS


